
Maître Benjamin JAMI, membre de la SELARL BJA,
Avocat au Barreau de PARIS, demeurant 2 rue Louis David, 75116 PARIS, Tél. : 01 84 25 34 30
VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES Le JEUDI 9 FEVRIER 2023 à 14 Heures
A l’audience du Juge de l’Exécution « Ventes Immobilières », au Tribunal Judiciaire de PARIS, Parvis du Tribunal 
de PARIS, à PARIS 17ème, en UN SEUL LOT, au plus offrant et dernier enchérisseur, des lots ci-après désignés. 

 Dans un ensemble immobilier sis à PARIS 15ème 
16 rue Beaugrenelle  

Cadastré section DV numéro 18, lieudit « 16 rue Beaugrenelle », pour une contenance de 02 ares et 37 centiares

Lot 29 : Au cinquième étage, à gauche en sortant de l’ascenseur, UN APPARTEMENT, 
comprenant selon procès-verbal de constat dressé le 10 juin 2022 par Maître David BUZY, Commissaire de Justice 
associé à PARIS 15ème : une entrée/couloir, une cuisine, un w.-c., un séjour, deux pièces (salle à manger, chambre), 

des placards, un balcon
SUPERFICIE privative (Loi Carrez, hors balcon, placard et chambre non accessibles) : 34,84 m². 

Au sous-sol, UNE CAVE portant le numéro 21. Et les 48/1.015èmes des P.C.G.
Lot 14 : Au fond de la cour, UN CABANON, le dixième en partant de la droite. Et le 1/1.015èmes des P.C.G.

Les lieux sont occupés épisodiquement
Cette vente a lieu aux requête, poursuites et diligences du SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES sis 16 rue Beaugrenelle, 75015 PARIS, 
agissant poursuites et diligences de son Syndic le Cabinet Sogey Vivienne, Société à Responsabilité Limitée unipersonnelle au capital de 82.150 Euros, dont le 
siège social est sis 51 place Saint-Charles, 75015 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 672 034 725, pris 
en la personne de son Gérant, domicilié en cette qualité audit siège.
Ayant pour Avocat Maître Benjamin JAMI, membre de la SELARL BJA, Avocat au Barreau de PARIS

MISE A PRIX : 300.000 Euros (Trois cent mille euros)
Outre les charges, clauses et conditions énoncées au cahier des conditions de vente

Les enchères ne pourront être portées que par le ministère d’un Avocat inscrit au Barreau de PARIS. 
Fait et rédigé à PARIS, le 12 décembre 2022, par l’Avocat poursuivant, signé : Maître Benjamin JAMI.

Pour consulter le cahier des conditions de vente, s’adresser :
-  Au Greffe du Juge de l’Exécution « Ventes immobilières » du Tribunal Judiciaire de PARIS, où il a été déposé 
sous la Référence Greffe 22/00182,

-  A Maître Benjamin JAMI, membre de la SELARL BJA, Avocat au Barreau de PARIS, demeurant 2 rue Louis David, 
75116 PARIS, Tél. : 01 84 25 34 30 - E-mail : saisies-immobilieres@bjavocat.com, dépositaire d’une copie 
du cahier des conditions de vente, consultable sur l’URL : https://www.bjavocat.com/nos-ventes/

Sur les lieux pour visiter le LUNDI 30 JANVIER 2023 de 12 Heures à 13 H 30
CLAUDE et GOY - 3 rue de Pondichéry - 75015 PARIS































































































































































































































































LE CARNET D'ENTRETIEN
DE VOTRE COPROPRIETE

16 Rue Beaugrenelle
16 RUE BEAUGRENELLE

75015 PARIS

Immeuble de 26 lots principaux
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16 Rue Beaugrenelle
Immeuble de 26 lots principaux 12 lots secondaires,

SYNDIC EN EXERCICE

SAS CABINET SOGEY VIVIENNE
(Adminitrateur de biens)
51 PLACE ST CHARLES
75015 PARIS

Carte professionnelle n° CPI 75012018000033479
Délivrée par CCI de Paris IDF
Siret n° 67203472500040 Ape n° 6832A

Téléphone : 01.53.86.80.90

       Responsable :                 Madame SAMPO DU CRAY REGINE
Mail : r.sampoducray@sogey-vivienne.fr

       Comptable    :                 Madame AIT LHAJ Lamia
Mail : l.aitlhaj@sogey-vivienne.fr

       Négociateur  :                 

MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL

Madame CARON Sylvie
Madame DE BENGY PUYVALLEE Christine
M. ou Mme MAILHE Arnaud
Madame NOEL CHRISTINE
Monsieur RIGAUT OLIVIER

PROCEDURES :

Existe-t-il des procédures en cours ?                                NON
Si oui :
- Objet des procédures :    = 
- Etat des procédures :     =        
_______________________________________________________________________________
Toutes indemnités à recevoir ou à payer demeureront acquises ou seront à la
charge du syndicat. Les parties devront prendre dans l'acte de vente, toute
convention particulière à cet égard : cette convention n'ayant d'effet qu'entre
les parties.
_______________________________________________________________________________

REGLEMENT DE COPROPRIETE OU STATUTS

Date de publication du règlement de copropriété :        08 NOVEMBRE 1963
Nom du notaire dépositaire :                                Me Jérôme CASTALDI
Adresse :                                                PARIS 
_______________________________________________________________________________
Vous pouvez vous procurer le règlement de copropriété auprès du notaire désigné
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ci-dessus ou auprès de nos services moyennant le coût des photocopies.
_______________________________________________________________________________

MODIFICATION DU REGLEMENT DE COPROPRIETE

- Le règlement de copropriété a-t-il été modifié ?                OUI
- A quelle date ?                                                      05 MAI 1992 
                                                                05 JUIN 2006
- Nom et résidence du notaire dépositaire :                     Me Philippe HERBERT, 26 Boulevard Saint-Denis, 75010
                                                                Me Antoine CORNELOUP, 137 / 139 rue Marcadet, 75018 PARIS
                        
- Sur quels points ?                                                   Vente de parties commune et création de lot
                                                                Acquisition de lot et de droit d'usage
- Existe-t-il des modifications du règlement de copropriété
  non déposées chez un notaire et/ou non publiées ?                NON
- Le règlement de copropriété a-t-il été adapté pour
  satisfaire à la loi SRU (L. art. 49) ?                        NON

AUTRES RENSEIGNEMENTS

                AUTRES RENSEIGNEMENTS SUSCEPTIBLES D'INTERESSER
               LES PARTIES DANS LE CADRE DE L'OPERATION PROJETE
En cas d'existence des compteurs divisionnaires (eau froide, chaude ou 
calorifiques), les parties devront faire leur affaire personnelle du relevé et
de la répartition de la consommation d'eau des lots concernés par la mutation.

CARNET D'ENTRETIEN

DATE DE CONSTRUCTION DE L'IMMEUBLE :                                =
(Si date connue)
CARNET D'ENTRETIEN                                                OUI
  - Type immeuble :                                                AUTRE

EQUIPEMENTS COLLECTIFS

EXTERIEURS :
Clôtures                N                  Eclairage extérieur        N 
Parkings extérieurs        N                 Portail automatique        N 
Porte de garage                N                 Piscine                        N 
Espaces verts                N                   Sprinkler                N
Aire de jeux                N                Tennis                        N         
CONTROLE D'ACCES :
Interphone                N                 Vidéophone                N
Digicode                O                Telpass                        N 
Vigik                        O                Gardien        (loge)                N
Alarme                        N                Horloge automatique        N
                        
EQUIPEMENTS DIVERS :
Antenne collective        O                Réseau câblé                O FIBRE ORANGE
Ascenseur                N                Monte-charge                N
Télésurveillance        N                      Groupe électrogène        N        
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VMC                        N                 Climatisation                N
Surpresseur                N                 Pompe de relevage        N 
Colonne sèche                N                Vide-ordures                N 
Bloc de secours                O                Ferme-porte                O
Porte coupe-feu                N                 Colonne de terre        O
Traitement des eaux        N                 Extracteurs                N                 
RESEAU SANITAIRE:        
Eau froide collective        O                Eau chaude collective        N         
Chauffage collectif        N         
Energie chauffage                        Fioul/Gaz/Eléctricité/Géothermique
COMPTEURS :
Eau froide                N               Eau chaude                N
Calorifiques                N                 Relevés à distance        N
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MESURES ADMINISTRATIVES

L'immeuble ou les locaux font-ils l'objet :
- d'un arrêté de péril ?                                        NON
- d'une déclaration d'insalubrité ?                                NON
                                                                
- d'une injonction de travaux ?                                        NON
                                                                
- d'inscription à l'inventaire ou de classement comme
   monument historique ?                                        NON
 

AMIANTE

- L'immeuble est-il soumis à la réglementation sur l'amiante ?
                                                                OUI
A - Parties communes :
        1 - Des recherches ont-elles été effectuées en vue de
            déterminer la présence ou non d'amiante ?                OUI 
        2 - Les recherches effectuées ont-elles conclu à
            l'absence d'amiante ?                                OUI 
        3 - Un Diagnostic Technique Aminate portant sur les
            points visés par les dispositions du décret 
            n° 2002-839 du 3 mai 2002 et de l'arrêté du 22 août
            2002 a-t-il été effectué ?                                OUI
        Joindre la fiche récapitulative du DTA
 
B - Parties privatives :
        1 - Des recherches ont-elles, à la connaissance du syndic,
            été effectuées en vue de déterminer la présence
            ou non d'amiante ?                                        OUI / NON
        2 - Les recherches effectuées ont-elles conclu
            à l'absence d'amiante ?                                OUI / NON
        3 - Les recherches ont-elles porté sur les points
            visés par le décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 ?        OUI / NON

PLOMB

- Textes applicables :        
        - article L. 32-5 de la loi 98-657 du 29/07/1998
        - décret 99-484 du 09/06/1999
        - arrêté du 12/07/1999
        - circulaire UHC/QC/1 n°2001 du 16/01/2001
        - décret 2002-120 du 30/01/2002
          (Articles L. 1334-5 et suivants du Code de la Santé Publique)
        - loi n° 2004-806 du 9 août 2004
- L'immeuble est-il soumis à la réglementation sur le plomb?        OUI 
- Si oui: une recherche a-elle été effectuée sur 
  les parties communes ?                                        OUI 
                                                        
- Rapport joint :                                                OUI 
- Existe-t-il des mesures d'urgence (DDASS, Préfecture)?        NON
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TERMITES - ETAT PARASITAIRE (PARTIES COMM.)

- Textes applicables :        
        - article 3 de la loi n° 99-471 du 08/06/1999
        - décret n° 2000-613 du 03/07/2000
        - arrêtés locaux
- Situation immeuble :                                        Concerné
- Rapport joint :                                        OUI / NON

AUTRES DIAGNOSTICS SANITAIRES EVENTUELS

- Légionnella, Radon, Mérule, etc...                                 NON

AUTRES DIAGNOSTICS TECHNIQUES

PISCINE ENTERREE NON CLOSE
- Textes applicables :
        - loi n°2003-9 du 3 janvier 2003
        - décret n°2003-1389 du 31 décembre 2003
- L'immeuble est-il équipé d'une piscine collective
  enterrée non close ?                                                 NON
- Un système de sécurité a-t-il été mis en place?                NON
- Une étude de mise en conformité a-t-elle été réalisée ?       NON
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42224616M0001 GROUPAMA Assurance Multirisque

par tacite reconduction
GROUPAMA Assurance Multirisque

Souscrit avec

ASS ODEALIM
14 RUE DE RICHELIEU
75001 PARIS 01
Téléphone : 0148740987
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2003/1903 Redevance Ascenseurs

par tacite reconduction
Redevance Ascenseurs
N° client 002383

Souscrit avec

ATS
58 RUE DE NEUILLY
PARC DES GUILLAUMES BAT E2/E3
93130 NOISY LE SEC
Téléphone : 01.80.60.65.00

024711 Loc/Entr/Rel compteurs EF

par tacite reconduction
Loc/Entr/Rel compteurs EF

Souscrit avec

Societe TECHEM-FARNIER
20 AVE E.HERRIOT
BAT GAY LUSSAC- CS.9002
92356
LE PLESSIS ROBINSON
Téléphone : 01.46.01.59.70

1003171 Compteur n° E20PD035594

par tacite reconduction
Compteur n° E20PD035594

Souscrit avec

EAU DE PARIS
CENTRE D'ENCAISSEMENT DU T.P.
TSA 20005
94974 CRETEIL CEDEX 9
Téléphone : 0974506507

3253481584 Compteur n° 439

par tacite reconduction
Compteur n° 439
Ref Ach 07431258969676

Souscrit avec

EDF ENTREPRISES
EDF
TSA 50001
75937 PARIS CEDEX 19
Téléphone : 0811 333 433
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3372837149 Compteur n° 175

par tacite reconduction
Compteur n° 175
Réf Ach 07431114251868

Souscrit avec

EDF ENTREPRISES
EDF
TSA 50001
75937 PARIS CEDEX 19
Téléphone : 0811 333 433

816872 Vérification Extincteurs

par tacite reconduction
Vérification Extincteurs

Souscrit avec

SAGEX
40 RUE DAMREMONT
75018 PARIS
Téléphone : 0820.850.131
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816943 Dératisation des P.C.

par tacite reconduction
Dératisation des P.C.

Souscrit avec

Societe CHRISTAL
21 RUE DE FECAMP
75012 PARIS
Téléphone : 01.77.74.12.50

817023 Désinsectisation des P.C.

par tacite reconduction
Désinsectisation des P.C.

Souscrit avec

Societe CHRISTAL
21 RUE DE FECAMP
75012 PARIS
Téléphone : 01.77.74.12.50

816884 Etat parasitaire des P.C.

par tacite reconduction
Etat parasitaire des P.C.

Souscrit avec

DEP
9 RUE EDMOND MICHELET
ZA FONTAINE DU VAISSEAU
93360 NEUILLY PLAISANCE
Téléphone : 01.41.54.11.30

883 / COPRO/ 88 Gestion Archives dormantes

par tacite reconduction
Gestion Archives dormantes

Souscrit avec

Societe PRO ARCHIVES
151 Rue Gilles de ROBERVAL
30900 NIMES
Téléphone : 04.66.04.04.24

SOGEYVIVI 162 Entretien parties communes

par tacite reconduction
Entretien parties communes
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Souscrit avec

S.A.R.L. LA FIDELE
45 RUE SERVAN
75011 PARIS 11
Téléphone : 0148057397

0162BALAYAGE Taxe de balayage

par tacite reconduction
Taxe de balayage

Souscrit avec

ETS CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
94 Rue Réaumur
75002 PARIS
FRANCE
Téléphone : 01.42.76.26.66
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Bât. Intervenants Type et Objets des travaux

E.U.R.L. D.S.J. PEINTURE

16 Rue de la République
95240 CORMEILLES EN PARISIS
Téléphone : 06.11.57.07.38

Réfection de la cage d"escalier de
l'immeuble

Votés le 27/05/2014
Budget 12478.10€

Bât. Intervenants Type et Objets des travaux

Societe OUEST ACRO

33 RUE MAURICE GUNSBOURG
94200 IVRY SUR SEINE
Téléphone : 01.49.60.15.06

Reprise de fissures situé sur le Bât Rue
à l'arrière

Votés le 20/05/2021
Budget 8278.00€
















